
 

 

 

METHODOLOGIE 

 
 

1) Les points de vigilance à avoir lors de l’instruction  
 

a. La situation de l’entreprise (en difficulté ?) 
i. Déclaration sur l’honneur 

b. La taille de l’entreprise (définition européenne de la PME) 
i. Déclaration sur l’honneur de l’entreprise 

c. L’éligibilité du secteur d’activité de l’entreprise (secteurs exclus) 
i. Production Annexe 1 ou hors annexe 1 

d. La taille du projet (obligation de notification individuelle ?) 
e. La zone de localisation de l’opération 
f. La règle d’incitativité à appliquer ? 

  i. Cf le régime d’aide ou le règlement applicable 
   ii. PAS d’incitativité pour : De minimis, SIEG, régime exempté relatif  

        aux aides en faveur de la culture et de la conservation du patrimoine
g. L’assiette éligible ? 
h. Le taux d’aide ? 
i. Le respect des cumuls d’aide avec les autres cofinanceurs ? 

i. déclaration sur l’honneur des aides sollicitées reçues / 3 ans 
ii. cumul par projet : toutes aides 
iii. cumul par entreprise : de minimis 

 
2) Examen de l’aide envisagée en application du logigramme 
 

a. S’agit-il d’un SIEG ? 
b. Les 5 critères des aides d’Etat sont-ils remplis ? 

 
3) Le choix du régime d’aide ou du règlement applicable  
 

a. Régime notifié 
b. Régime exempté 
c. De minimis 
d. SIEG 

i. Altmark 
ii. Décision d’exemption 
iii. De minimis général 
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4) L’identification des critères du régime d’aide à respecter 
 

a. Mobilisation de l’information sur internet 
i. SITE WEB EUROPA 

http://ec.europa.eu/competition/state_aid/modernisation/index_en.html 
 

ii. SITE WEB DATAR 
http://www.datar.gouv.fr/developpement-et-mutation-economiques 
Ce site va disparaître et le contenu sera transféré sur Europe en France  

 
iii. SITE EUROPE EN FRANCE 

http://www.europe-en-france.gouv.fr/Centre-de-ressources/Aides-d-etat 
 

iv. SITE WEB DGCL 
http://www.collectivites-locales.gouv.fr/droit-communautaire-des-aides-detat 
 

v. SITE WEB MINISTERE AGRICULTURE 
http://agriculture.gouv.fr/regimes-d-aides-d-etat-projets-de 
 

b. Analyse du contenu du régime 
→ Obtenir le texte du régime (régime exempté) 
→ Obtenir le texte de la décision du régime (régime notifié) 
→ Obtenir le texte du règlement de minimis ou du règlement SIEG 

o LIRE et VERIFIER 
 

5) Argumentaire à consigner lors de l’instruction (Presage) sur le régime 
d’aide d’Etat appliqué 
 

- Indiquer le choix retenu : 
o Hors aides d’Etat 

■ Justifier sur l’un des 5 critères aides d’Etat 
● Pas de caractère sélectif (mesure générale) 
● Pas de caractère public 
● Pas d’entreprise (pas d’activité économique) 
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● Pas d’affectation des échanges entre Etats membres 
● Pas d’aide : Conditions du marché 

 
 
 
o PDR -> notification article 42 (yc Top ups) 

■ Justifier la référence à la mesure du PDR 
■ Justifier l’article 42 

o SIEG 
■ De minimis 
■ Décision d’exemption 
■ SIEG Altmark 

o Aides d’Etat 
■ Régime notifié 
■ Régime exempté 
■ De minimis 
 

6) Les points à transcrire dans la convention  
 

a. Les références au régime d’aide utilisé 
b. Le rappel des déclarations de l’entreprise (en annexe ?) 
c. Les engagements indispensables de l’entreprise 

i. Liés aux règles européennes 
ii. Liés aux procédures régionales 

d. Clause mentionnant le remboursement éventuel en cas de non-respect de la 
réglementation ; rappel de l’obligation de se soumettre aux contrôle et à l’évaluation. 
 
7) Les points de vigilance à avoir lors de la certification et le paiement  
 

a. Correspondance des pièces justificatives (factures) avec le contenu de la 
 convention 

b. Respect des dates, de la nature et du contenu du projet 
c. Respect de l’assiette d’aide et du taux d’aide 
d. Respect du cumul d’aide 


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3

